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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIREanjou
Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie DGA Développement social et solidarité
Département Parcours des Personnes Agées Service Accompagnement des

Etablissements

Arrêté N° ARS-PDL/DOSA/DPPA/33-2020/49

portant transfert d’autorisation de l’EHPAD Le Prieuré à MONTILLIERS détenue par l’Association du 
Prieuré de Montilliers au profit de l’Association Catholique Angevine des Œuvres d’Assistance et de 
Bienfaisance (ACAOAB), dans le cadre d’une opération de fusion-absorption

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/REN77-2016/49 du 31 décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation de l'EHPAD Le Prieuré à MONTILLIERS, géré par l’Association du Prieuré de 
Montilliers, pour 54 places d’hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire ;

VU l’arrêté N°ARS-PDL/DG/2020-048 en date du 30 octobre 2020 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU la demande de transfert d’autorisation à l’Association Catholique Angevine des Œuvres 
d’Assistance et de Bienfaisance (ACAOAB) de l’EHPAD Le Prieuré (MONTILLIERS), formulée 
par l'association gestionnaire « Association du Prieuré de Montilliers » par courrier en date du 
6 novembre 2020, dans le cadre d’un projet de fusion absorption de cette association par 
l’Association Catholique Angevine des Œuvres d'Assistance et de Bienfaisance (ACAOAB) ;

ARS Pays de la Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2 Département de Maine-et-Loire
Standard : 02.49 10 40 00 Développement social et solidarité

Service Accompagnement des Etablissements 
CS 94104
49941 ANGERS CEDEX 9Site Internet : www pavs-de la loire.ars.sante.fr



VU le projet de traité de fusion absorption en date du 28 octobre 2020 conclu entre l’Association 
ACAOAB et l'Association du Prieuré de Montilliers, par délibérations respectives de leur Conseil 
d’administration des 26 mai 2020 et 28 octobre 2020 ;

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’Association du Prieuré de Montilliers 
du 29 décembre 2020 approuvant le projet de traité de fusion absorption du 28 octobre 2020 ;

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l'Association ACAOAB du 30 décembre 
2020 approuvant le projet de traité de fusion absorption du 28 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que l’Association ACAOAB présente toute les garanties techniques, morales et 
financières pour assurer la gestion de l’EHPAD Le Prieuré à MONTILLIERS ;

CONSIDERANT que le transfert à l’Association ACAOAB de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EHPAD Le Prieuré à MONTILLIERS, dans le cadre de cette opération de fusion absorption est 
de nature à conforter la qualité de la prise en charge offerte par ce service ;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale 
de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - L’autorisation délivrée à l’Association du Prieuré de Montilliers pour la gestion de l’EHPAD 
Le Prieuré à MONTILLIERS est transférée, dans le cadre de l’opération de fusion-absorption, à 
l’Association ACAOAB dont le siège est établi au 5 rue du haut pressoir - 49000 ANGERS 
(n° FINESS juridique : 490001484 ).

Article 2 - La capacité autorisée de l’EHPAD Le Prieuré à MONTILLIERS demeure inchangée, à savoir 
54 lits d’hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire.

Article 3 - Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique :
numéro FINESS 
dénomination

adresse 
code statut

Entité géographique :
numéro FINESS
dénomination de l’établissement : 
adresse

Hébergement permanent pour personn
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

490001484 
Association ACAOAB

5 Rue du haut pressoir -49000 ANGERS 
60

490003795 
EHPAD Le Prieuré

Place de l’Abbaye -49310 MONTILLIERS

âgées dépendantes 
500 
924 
11 
711
54 lits d'hébergement permanent
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Hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes
code catégorie
code discipline d’équipement 
code type d’activité 
code clientèle 
capacité autorisée

500
657
11
711
1 place d'hébergement temporaire

Article 4 - Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 5 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 
Départemental de Maine-et-Loire ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés, et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Maine-et-Loire ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - 
CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 - Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, le Directeur Général des Services 
du Département de Maine-et-Loire, le Président de l'organisme gestionnaire de ia structure concernée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de Maine- 
et-Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de Maine-et-Loire.

Pour le Directeur de l’Agence Régionale de Santé Le Président du Conseil Départemental de
Maine-et-Loire

Fait le 3 1 DEC. 2020
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Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

VENDEE
isoÉPAmMsur

Pôle Solidarité et Famille 
Service de l’Offre d’Aocueil et de Service

Arrêté ARS-PDUDOSA/DPPA/ -2021/85 Arrêté 2021 PSF-DAPAPH/SOAS n°12

portant renouvellement d’autorisation de 
l'EHPAD La Sagesse à ST LAURENT SUR SEVRE 

géré par l'Association Marie Louise TRICHET à ST LAURENT SUR SEVRE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement le 20/12/2005 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action sociale 
et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

-A R R E T E N T

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 du 
présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 21 décembre 2020 pour la capacité de :

168 places d’hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour l’ensemble de 
la capacité.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit ;
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N° FINESS entité juridique 850009945
Association Marie Louise TRICHET
3 rue Jean-Paul II - 85290 ST LAURENT SUR SEVRE
60
480935311

Dénomination
Adresse
Statut juridique 
Numéro SIREN

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

850009952
EHPAD LA SAGESSE
1 route de Roger - 85290 ST LAURENT SUR SEVRE 
500
48093531100047
41

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
140 places

Hébergement permanent personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
436
28 places

Article 4 : tout changement important dans l'activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l'article L,313-1 
du code de l'action sociale et des familles.

Article 5 ; dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Vendée,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Vendée,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 44041 
NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des services du 
Département de la Vendée et le président de l'organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de la Vendée ainsi qu'au recueil des actes 
administratifs du Conseil Départemental de la Vendée.

Fait le 0 5 FEV. 2021

Direction de l’Offre de Santé et en faveur 
de l’Autonomie



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/05/2021/72

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise lieu-dit La Route à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 1960 octroyant la licence n° 72#000144 à l’officine de pharmacie sise lieu-dit 
La Route à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380) ;

Vu l'avis favorable, en date du 18 décembre 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de 
SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine « PHARMACIE BRAULT » 
sise lieu-dit La Route à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380), signée le 11 décembre 2020 entre Madame Brigitte 
BRAULT représentant l’officine « PHARMACIE BRAULT », et Madame Florence BELKEBIR, Madame Stéphanie 
SIMON et Monsieur Thierry DATTEE, pharmaciens exerçant à SAINTE JAMME SUR SARTHE (72380) ;

Considérant la demande, en date du 21 décembre 2020, présentée par Madame Brigitte BRAULT, pharmacien 
titulaire de la licence n° 72#000144, déclarant la fermeture définitive, depuis le 21 août 2020 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise lieu-dit La Route à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380) ;

Considérant que l’officine est enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) et au 
répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS) à l’adresse 16 Rue Nationale à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380)

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Brigitte BRAULT sise 
lieu-dit La Route à SAINT-JEAN-D’ASSÉ (72380) et au 16 rue Nationale dans cette commune pour FINESS et 
RPPS est enregistrée à compter du 21 août 2020 à minuit ;

La licence n° 72#000144 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 72#000144 doit être remise, par Madame Brigitte BRAULT, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARRETE :
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ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 5 février 2021

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/06/2021/44

portant modification de la licence n° 44#000801 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2020/034 du 30 octobre 2020 portant désignation de Madame Elodie PERIBOIS 
en qualité de directrice par intérim de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-048 du 30 octobre 2020, portant délégation de signature à Madame Elodie 
PERIBOIS, directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé n° ARS-PDL-DOSA-ASP-42-2019-44 en date du 25 septembre 2019 
octroyant la licence n° 44#000801 à l’officine de pharmacie sise rue de la Vieille Cour à MESANGER (44522) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l’officine ;

Considérant la demande reçu sur démarches simplifiées le 02 février 2021 par lequel la société SELARL 
PHARMACIE LE BOULCH sollicite la modification de la licence n° 44#000801 afin de prendre en compte le 
changement de numéro de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’elle exploite à MESANGER 
(44522);

Considérant le certificat de numérotage de la Ville de MESANGER (44522) en date du 31 août 2020, indiquant que 
l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 45 rue de la Vieille Cour » dans cette commune ;

ARTICLE 1er: L’arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-42-2019-44 en date du 25 septembre 2019 portant licence n0 
44#000801 est modifié comme suit :

ARRETE :

Les termes :

« rue de la Vieille Cour à MESANGER (44522) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 45 rue de la Vieille Cour à MESANGER (44522) »

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : La Directrice par intérim de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 ^ FEV. 2021
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne Kivt i
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